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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX ALPILLES 

SEANCE DU 16 AVRIL 2026 

DELIBERATION N°43/2026 
 

L’an deux mille vingt-six, 

le seize avril, 

à quinze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente Yvonne 

Etienne-Moulin de la commune de Fontvieille, sous la présidence de M. THOMAS Romain.  

PRESENTS : MMES ET MM. BALESI Estella ; BOUQUET Florine ; BOURILLON-PECOUT Julia ; BROTOT Anne ; 

CAMACHO Rozy ; CANOVAS Laurence ; CARRE Jean-Christophe ; CASTELLS Céline ; CHABANNIER Daniel 

; COLOMBET Gabriel ; DOMENECH Stéphane ; DUMAS Aurélie ; ESCOFFIER Lionel ; EYSSETTE Marion ; 

FAVERJON Yves ; GARCIN-GOURILLON Christine ; GARNIER Gérard ; GESLIN Laurent ; GUIBERT Léonard 

; JOSEPH Stéphanie ; JOYE Henri ; LAPEYRE Cyril ; LICARI Pascale ; MANGION Jean ; MAURON Jean-

Jacques ; MORICELLY Benjamin ; PASCAL Martine ; PAUNER Lilou ; PELISSIER Aline ; REYNAUD Philippe ; 

SALVATORI Céline ; SANTIN Jean-Denis ; SASSETTI Romain ; SAUTECOEUR Laurent ; THOMAS Romain ; 

VIANES Pascal. 

ABSENTS :  

PROCURATIONS :  

- De MME. BABIN Lucie à M. THOMAS Romain ; 

- De M. BLANC Patrice à MME. GARCIN-GOURILLON Christine ; 

- De MME. PANCIERA Patricia à MME. PELISSIER Aline. 

- De MME. PONIATOWSKI Anne à M. GESLIN Laurent.  

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. GESLIN Laurent 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE MEMBRES DATE DE LA CONVOCATION DATE D’AFFICHAGE 

EN EXERCICE : 

40 

PRESENTS : 

36 

VOTANTS : 

40 
10 AVRIL 2026 17 AVRIL 2026 

OBJET : Lecture de la charte de l'élu local et remise d’un exemplaire à chaque conseiller 
communautaire 

RESUME :  Conformément à la loi du 31 mars 2015, le Président de la CCVBA est tenu de procéder 
à la lecture de la charte de l’élu local. 
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Le conseil communautaire, 

Rapporteur : THOMAS Romain 

Vu la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 ; 

Vu la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-12 et suivants, ainsi 
que L. 5211-6 et suivants ;  

Considérant la loi du 31 mars 2015, visant à faciliter l'exercice par les élus locaux, de leur mandat, a 
introduit l’obligation pour le Président de lire puis de distribuer la charte de l’élu local, ainsi que les 
articles portant sur les droits et obligations des élus communautaires ; 

Considérant la loi du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local et regroupant toutes 
les dispositions applicables aux maires, adjoints, conseillers municipaux, conseillers départementaux et 
régionaux ainsi qu’aux présidents, vice-présidents et membres des organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ; 

Considérant que l’élu local s’engage à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de 

laïcité ainsi que les symboles de la République par la loi portant création du statut de l’élu local du 22 

décembre 2025 ; 

Considérant que les élus locaux exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques 

consacrés par la charte de l’élu local, laquelle est annexée à la présente délibération ;  

Considérant l’article L. 1111-13 du Code général des collectivités territoriales : 

« Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 

fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, 

il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou 

indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 

membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 

personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles 

il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 

devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des 

décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations 

d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à 

l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. » 

Considérant l’article L. 1111-14 du Code général des collectivités territoriales : 

« Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs 

fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues 

par la loi. 

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale dans 

les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis 

par le présent code. 
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Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la collectivité 

territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le présent code. 

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le présent 

code. 

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de garanties 

accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier celui-ci avec 

une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 

des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des référents 

déontologues. » 

Compte tenu de la réinstallation de l’assemblée délibérante de la Communauté de communes Vallée 
des Baux-Alpilles à la suite des renouvellements généraux, le Président donne lecture de la charte de 
l’élu local ce jour. 
 
Le Conseil communautaire, après avoir ouï l'exposé de Monsieur le Président : 

 

Délibère :  
 

Article 1 : Prend acte de la charte de l’élu local et dit que la lecture de celle-ci a été faite ; 
 

Article 2 : Précise qu’une copie de la charte, et des dispositions nécessaires et utiles aux élus, sont remis 
aux conseillers communautaires, et ce comme présenté en annexe. 
 

 

 
Par : POUR : 40 Voix – Unanimité des suffrages exprimés 
 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Le Président, 

THOMAS Romain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative 

compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 

administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.   
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